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Terminologie proposée

40 (1) Tout bien qui, avant la libération du failli, est révélé au syndic - notamment par mention dans le

bilan prévu à l'alinéa 158d) - et qui est trouvé non réalisable est retourné au failli avant la demande

de libération du syndic. Si des inspecteurs ont été nommés, ce dernier ne peut retourner le bien

qu'avec leur permission.

Justification

La modification du paragraphe (1) va fournir un mécanisme fiable pour le traitement des biens du failli

non réalisables et va améliorer la transparence de l'administration de ces biens.

Législation actuelle

40 (1) Avec la permission des inspecteurs, tout bien du failli trouvé non réalisable est retourné à ce

dernier avant la demande de libération du syndic.

Recommandation du Sénat

Aucune

LFI : Séquestres intérimaires
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Thème : Séquestres intérimaires
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Terminologie proposée

47 (1) S'il est convaincu qu'un préavis est sur le point d'être - ou a été - envoyé aux termes du

paragraphe 244(1), le tribunal peut, sous réserve du paragraphe (3), nommer un syndic à titre de

séquestre intérimaire de tout ou partie des biens du débiteur faisant l'objet de la garantie sur laquelle

porte le préavis. Ce séquestre intérimaire demeure en fonctions jusqu'à celui des événements ci-

après qui se produit le premier :

(a) la nomination d'un séquestre au sens du paragraphe 243(2) de tout ou partie des biens du

débiteur;

(b) le dépôt d'une cession de biens visant le débiteur;

(c) le dépôt d'une ordonnance de faillite le visant;

(d) le dépôt d'une proposition le visant;

(e) le dépôt par lui d'un avis d'intention;

(f) l'expiration de la période de soixante jours, ou de la période précisée par le tribunal, suivant sa

nomination.

(2) L'alinéa 47(2)c) de la même loi est abrogé.

Justification

Les séquestres intérimaires ont été créés pour protéger les intérêts des créanciers garantis entre le

moment où un créancier garanti envoie un préavis énonçant qu'il a l'intention d'exercer son droit aux

termes d'un contrat de garantie et le moment où ce droit peut être exercé (habituellement 10 jours). Il

s'agit du préavis prévu à l'article 244. Après l'expiration de ce délai, il était prévu de nommer un

séquestre. Cependant, cet objectif initial a échoué puisque la réforme n'a pas limité l'existence des

séquestres intérimaires à une période fixe. C'est pourquoi, dans certains districts judiciaires, les

tribunaux ont accordé aux séquestres intérimaires des pouvoirs élargis pour des périodes

interminables. En revanche, dans d'autres districts, les tribunaux ont reconnu les risques d'abus que

faisait courir la nomination de séquestres intérimaires dotés de pouvoirs élargis pour des périodes

prolongées. Le problème qui se pose, c'est que les séquestres intérimaires n'étaient pas assujettis

aux dispositions de la Loi qui régit la conduite des séquestres.

Le but des changements est de limiter la période de nomination d'un séquestre intérimaire ainsi que

les pouvoirs qui peuvent lui être conférés.

La modification apportée au paragraphe (1) énonce les limites précises à la période de nomination.

Les mécanismes qui vont mettre fin à cette période sont la nomination d'un véritable séquestre, un

événement qui mène à la faillite - et de là, à la nomination d'un syndic de faillite qui sera chargé de

protéger l'actif - ou l'expiration de la période de soixante jours suivant la nomination qui contraint le

créancier garanti à nommer un séquestre, ou à démontrer au tribunal la nécessité de nommer un

séquestre intérimaire pour une nouvelle période de temps. La raison pour laquelle on a choisi un

délai de 60 jours plutôt que celui de 10 jours prévu à l'article 244 résulte de règles, au Québec, qui
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peuvent exiger un préavis de 60 jours avant de pouvoir réaliser une sûreté.



L'alinéa (2)c) a été abrogé pour limiter les pouvoirs que le tribunal peut accorder à un séquestre

intérimaire.

Législation actuelle

47 (1) S'il est convaincu qu'un préavis est sur le point d'être -- ou a été -- envoyé aux termes du

paragraphe 244(1), le tribunal peut, sous réserve du paragraphe (3), nommer, pour la durée qu'il

détermine, un syndic à titre de séquestre intérimaire de tout ou partie des biens du débiteur faisant

l'objet de la garantie sur laquelle porte le préavis.

(2) Le tribunal peut enjoindre au séquestre intérimaire :

(a) de prendre possession de tout ou partie des biens du débiteur mentionnés dans la nomination;

(b) d'exercer sur ces biens ainsi que sur les affaires du débiteur le degré de contrôle que le tribunal

estime indiqué;

(c) de prendre toute autre mesure qu'il estime indiquée.

Recommandation du Sénat

L'amendement proposé est conforme aux recommandations du comité sénatorial :

« Que la Loi sur la faillite et l'insolvabilité soit modifiée de façon à préciser le rôle du séquestre

provisoire, la durée de ses fonctions et le sens du terme » « provisoire ».

haut de la page

N  de la clause du projet de loi : 31

N  de l'article : 47.1(1), (1.1) et (2)(d)

Thème : Séquestres intérimaires

Terminologie proposée

47.1 (1) Après le dépôt d'un avis d'intention aux termes de l'article 50.4 ou d'une proposition aux

termes du paragraphe 62(1) et sous réserve du paragraphe (3), le tribunal peut nommer à titre de

séquestre intérimaire de tout ou partie des biens du débiteur :

(1.1) Le séquestre intérimaire demeure en fonctions jusqu'à celui des événements ci-après qui se

produit le premier :

(a) la nomination d'un séquestre au sens du paragraphe 243(2) de tout ou partie des biens du

débiteur;

(b) le dépôt d'une cession de biens visant le débiteur;

(c) tout fait qui rend réputée une telle cession;

(d) le dépôt d'une ordonnance de faillite le visant;
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Selon les nouvelles règles, les étudiants qui éprouvent des difficultés financières sont éligibles à une

exemption d'intérêts pour cinq ans, ce qui leur évite de faire tout paiement (en capital ou intérêts)

pour cinq ans.

haut de la page
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Thème : Nomination d'un séquestre

Terminologie proposée

243. (1) Sur demande d'un créancier garanti, le tribunal peut nommer une personne pour agir à titre

de séquestre qu'il habilite à prendre en sa possession ou sous sa responsabilité la totalité ou la

quasi-totalité des stocks, des comptes à recevoir ou des autres biens qu'une personne insolvable ou

un failli a acquis ou utilisés dans le cadre de ses affaires.

(2) Dans la présente partie, mais sous réserve des paragraphes (3) et (4), « séquestre » s'entend de

o

o

o

o

o

o

o
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toute personne qui, aux termes d'un contrat - appelé « contrat de garantie » dans la présente partie -

créant une garantie sur des biens, ou aux termes d'une ordonnance rendue par le tribunal en vertu du

paragraphe (1) ou sous le régime de toute règle de droit prévoyant ou autorisant la nomination d'un

séquestre ou d'un séquestre-gérant, est habilitée nommément à prendre - ou a pris - en sa

possession ou sous sa responsabilité la totalité ou la quasi-totalité des stocks, des comptes à

recevoir ou des autres biens qu'une personne insolvable ou un failli a acquis ou utilisés dans le cadre

de ses affaires.

(4) Seul un syndic peut être nommé en vertu du paragraphe (1) ou être habilité en vertu d'un contrat

ou d'une ordonnance mentionné au paragraphe (2).

Justification

La réforme proposée habilitera le tribunal de la faillite à nommer un séquestre habilité à agir à

l'échelle nationale. Le paragraphe (1) porte sur le « tribunal », lequel terme est défini dans un projet

de modifications à l'article 2. Ce projet de modifications étend la portée de la définition du « tribunal »

à un juge qui exerce sa compétence en application de la Loi sur la faillite et l'insolvabilité. L'extension

de la portée de la définition habilitera les tribunaux à nommer un séquestre capable d'agir dans tout

le Canada, ce qui éliminera la nécessité de demander la nomination d'un séquestre aux tribunaux de

plusieurs ressorts.

Le paragraphe (2) est modifié pour en moderniser le libellé.

Le paragraphe (4) est ajouté pour préciser que le séquestre nommé par le tribunal ou en application

d'un contrat de garantie pour prendre possession de la totalité ou de la quasi-totalité des stocks, des

comptes à recevoir ou des autres biens, doit être titulaire d'une licence. Toutefois, il convient de noter

que cette obligation ne s'applique pas au créancier garanti qui exerce les fonctions de séquestre pour

son propre compte.

Législation actuelle

243. (1) Aux paragraphes (2) et 250(2), « tribunal » s'entend de tout tribunal qui n'est pas visé par la

définition de ce terme à l'article 2, ainsi que de tout tribunal visé par cette définition qui n'exerce pas

sa compétence en matière de faillite.

(2) Dans la présente partie, mais sous réserve du paragraphe (3), « séquestre » s'entend de toute

personne qui, aux termes d'un contrat - appelé « contrat de garantie 
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» dans la présente partie -

créant une garantie sur des biens, ou aux termes d'une ordonnance rendue par le tribunal sous le

régime de toute règle de droit prévoyant ou autorisant la nomination d'un séquestre ou d'un

séquestre-gérant, est habilitée nommément à prendre - ou a pris - possession ou contrôle de la

totalité ou de la quasi-totalité du stock, des comptes recevables ou des autres biens d'une personne

insolvable ou d'un failli acquis ou utilisés dans le cadre de ses affaires.

Recommandation du Sénat

Aucune




